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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25 MAI 2018
Ordre du jour

ORDRE DU JOUR

1) Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2017.

2) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2017.

3) Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

4) Examen et autorisation des conventions visées à l’article 
L. 226-10 du Code de commerce.

5) Jetons de présence alloués au Conseil de surveillance de la 
Société.

6) Autorisations à donner à la Gérance à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société.

7) Délégation de compétence à donner à la Gérance pour 
décider l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre 
société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription.

8) Délégation de compétence à donner à la Gérance pour décider 
l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre société par 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, par offre au public.

9) Délégation de compétence à donner à la Gérance pour 
décider l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre 
société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par placement 
privé visé à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et fi nancier.

10) Autorisation à donner à la Gérance à l’effet d’émettre 
des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme à des actions à émettre par la Société 
en rémunération d’apports en nature constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.

11) Détermination du prix d’émission, dans la limite de 10% 
du capital par an, dans le cadre d’une augmentation du capital 
social par émission de titres de capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription.

12) Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet 
de décider l’augmentation du capital social par incorporation de 
primes, réserves, bénéfi ces ou toutes autres sommes.

13) Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation 
de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription.

14) Délégation de compétence à donner à la Gérance pour 
décider l’augmentation du capital de la Société par l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, réservée aux adhérents de plans d’épargne.

15) Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet 
de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
au profi t des membres du personnel salarié et des mandataires 
sociaux du groupe ou de certains d’entre eux.

16) Délégation de compétence à donner à la Gérance à l’effet 
de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou 
à émettre au profi t des membres du personnel salarié et des 
mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux.

17) Autorisation à donner à la Gérance à l’effet de réduire le capital 
social par annulation des actions auto-détenues.

18) Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 25 MAI 2018
Projets de résolutions

PROJETS DE RÉSOLUTIONS

Le rapport  de la Gérance sur les projets de résolutions fi gure à la section IX.2 du Document de référence 2017 de la Société.

À TITRE ORDINAIRE

Première résolution – (Approbation des comptes annuels 
de l’exercice clos le 31 décembre 2017)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance ainsi que du rapport 
du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels 
de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels 
qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée générale approuve le résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 faisant ressortir un bénéfi ce 
net comptable de 271 894 539,09 euros.

Deuxième résolution – (Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance ainsi que du rapport 
du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les 
comptes consolidés de la Société au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2017 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports.

Troisième résolution – (Affectation du résultat de l’exercice 
clos le 31 décembre 2017)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de la Gérance ainsi que du rapport 
du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels,

1) constate que le résultat net comptable de l’exercice s’élève 
à un bénéfi ce net de 271 894 539,09 euros au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2017 ;

2) prend acte qu’en application des statuts, la rémunération 
perçue par la Gérance au titre l’exercice clos le 31 décembre 2017 
s’élève à 22 647 068 euros (hors taxes) ;

3) prend acte qu’en application des statuts, le préciput 
dû à l’associé commandité au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2017 s’élève à 33 986 817,36 euros (hors taxes) ;

4) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en 
accord avec le Conseil de surveillance, d’affecter le résultat de 
l’exercice de la façon suivante :

BÉNÉFICE NET COMPTABLE DE L’EXERCICE 2017 271 894 539,09 €

Report à nouveau défi citaire antérieur (+) (20 051 306,30) €

Dotation à la réserve légale (–) 12 592 161,64 €

Bénéfi ce distribuable (=) 239 251 071,15 €

Distributions

Préciput de l’associé commandité (–) 33 986 817,36 €

Dividende en numéraire de 1,00 euro par action1 (–) 103 146 248,00 €

Affectation au compte de report à nouveau

Solde du report à nouveau (=) 102 118 005,76 €

1 Le montant total du dividende est calculé sur la base du nombre théorique d’actions ouvrant droit au dividende au 4 janvier 2018 et 
pourra varier selon le nombre d’actions ouvrant eff ectivement droit au dividende à la date de détachement du dividende, notamment 
en fonction du nombre d’actions auto-détenues à cette date. 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes mis en distribution, au 
titre des trois exercices précédents :

Exercices 2014 2015 2016

Dividende par action versé 0,60 € 0,70 € 0 €

Pour les personnes physiques domiciliées fi scalement en France, il est rappelé que ces dividendes versés étaient éligibles à l’abattement 
de 40% prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts.

*   *   *
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Quatrième résolution – (Examen et autorisation des 
conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce, 
approuve ledit rapport et l’ensemble des conventions qui y sont 
mentionnées.

Cinquième résolution – (Jetons de présence alloués au 
Conseil de surveillance de la Société)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du 
rapport de la Gérance et du rapport du Conseil de surveillance, 

Décide l’attribution de jetons de présence au Conseil de 
surveillance de la Société pour un montant global de quatre cent 
mille euros (400 000 €) par an jusqu’à l’intervention d’une nouvelle 
décision.

La répartition des jetons de présence entre les membres du 
Conseil de surveillance sera déterminée par le Conseil de 
surveillance.

Sixième résolution – (Autorisation à donner à la Gérance à 
l’effet d’opérer sur les actions de la Société)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du 
rapport de la Gérance et du rapport du Conseil de surveillance, 
autorise la Gérance, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire 
acheter des actions de la Société notamment en vue :

• de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions 
de la Société dans le cadre des dispositions des articles 
L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan 
similaire ; ou

• de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de 
leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la 
mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de groupe 
(ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment 
les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; ou

• de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; ou

• de manière générale, d’honorer des obligations liées à des 
programmes d’options sur actions ou autres allocations 
d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de l’émetteur ou 
d’une entreprise associée ; ou

• de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés 
à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière ; ou

• de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés ; ou

• de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action 
Tikehau Capital par un prestataire de services d’investissement 
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés fi nanciers. 

La Société pourra également utiliser la présente autorisation en 
vue de la conservation ou de la remise ultérieure d’actions à 
l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles 
de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport.

Ce programme est également destiné à permettre la mise en 
œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise 
par l’Autorité des marchés fi nanciers, et plus généralement, la 
réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation 
en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses 
actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 
d’actions tel que, à la date de chaque rachat, le nombre total 
d’actions achetées par la Société depuis le début du programme 

de rachat (y compris celles faisant l’objet dudit rachat) n’excède 
pas 10% des actions composant le capital de la Société à cette 
date (en tenant compte des opérations l’affectant postérieurement 
à la date de la présente Assemblée générale) (soit, à titre indicatif, 
au 31 janvier 2018, un plafond de rachat de 10 314 624 actions), 
étant précisé que (i) le nombre d’actions acquises en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une 
opération de croissance externe, de fusion, de scission ou 
d’apport ne peut excéder 5% de son capital social, (ii) lorsque les 
actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
défi nies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite de 10% prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant 
la durée de l’autorisation et (iii) le nombre d’actions que la Société 
détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des 
actions composant le capital social de la Société.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront 
être réalisés à tout moment dans les limites autorisées par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur sauf en période 
d’offre publique et par tous moyens, notamment sur les marchés 
réglementés, les systèmes multilatéraux de négociations, auprès 
d’internalisateurs systématiques ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs, par offre publique d’achat ou 
d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments 
fi nanciers à terme négociés sur les marchés réglementés, les 
systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs 
systématiques ou de gré à gré ou par remise d’actions consécutive 
à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société par conversion, échange, remboursement ou exercice 
d’un bon, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services d’investissement, ou de toute autre 
manière (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être 
réalisée par l’un quelconque de ces moyens).

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente 
résolution sera de quarante euros (40 €) (ou la contre-valeur de ce 
montant à la même date dans toute autre monnaie). L’Assemblée 
générale délègue à la Gérance, en cas de modifi cation du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur le capital social ou les capitaux propres, le 
pouvoir d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé afi n de tenir 
compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

 Le montant global affecté au programme de rachat d’actions 
ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à trois cent millions 
d’euros (300 000 000 €).

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs à la Gérance, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour 
décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, 
pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les 
modalités, pour réaliser le programme de rachat, et notamment 
pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter 
ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les 
conditions légales et réglementaires applicables, fi xer les modalités 
suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital conformément 
aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
fi nanciers et de toute autre autorité compétente et toutes autres 
formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois 
à compter de ce jour.

Elle prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée l’autorisation ayant le même objet, 
donnée par l’Assemblée générale du 21 décembre 2016 dans sa 
38e résolution.
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À TITRE EXTRAORDINAIRE

Septième résolution – (Délégation de compétence à 
donner à la Gérance pour décider l’augmentation de capital de la 
Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à 
terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 à L. 225-134 et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
l’augmentation du capital social avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, 
soit en  euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à 
titre onéreux ou gratuit, par l’émission (i) d’actions de la Société (à 
l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières 
régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 
ou L.  228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fi xe, par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société ou 
d’autres sociétés (y compris celle qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et 
celles dont la Société possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital social), étant précisé que la libération des 
actions pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfi ces ou 
de primes ; 

2) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par la 
Gérance de la présente délégation de compétence :

• le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
délégation est fi xé à un milliard cinq cents millions d’euros 
(1 500 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
étant précisé que le montant nominal maximum global des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation et de celles conférées en vertu des 
8e, 9e, 10e, 12e, 13e, 14e, 15e et 16e résolutions de la présente 
Assemblée est fi xé à un milliard cinq cents millions d’euros 
(1 500 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ;

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital ;

3) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
titres de créance autorisés en cas d’émission de valeurs 
mobilières prenant la forme de titres de créance donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’autres 
sociétés :

• le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles 
d’être émis immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fi xé à deux milliards cinq cents millions d’euros 
(2 500 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en toute 
autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date d’émission ;

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair ;

• ce montant est indépendant du montant des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par la 
Gérance conformément aux articles L.  228-36-A, L.  228-40, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du 
Code de commerce ;

4) en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation de 
compétence :

• décide que la ou les émissions seront réservées par préférence 
aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible 
proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par 
eux ;

• prend acte du fait que la Gérance aura la faculté d’instituer un 
droit de souscription à titre réductible ;

• prend acte du fait que la présente délégation de compétence 
emporte de plein droit au profi t des porteurs des valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit immédiatement ou à terme ;

• prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-134 du 
Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible et, le 
cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de 
l’augmentation de capital, la Gérance pourra utiliser, dans les 
conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’elle déterminera, 
l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

 - répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs 
mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été 
souscrites, 

 - offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites 
valeurs mobilières, non souscrites, sur le marché français ou 
à l’étranger,

 - de manière générale, limiter l’augmentation de capital au 
montant des souscriptions, sous réserve, en cas d’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, que celui-ci atteigne après utilisation, le cas échéant, 
des deux facultés susvisées, les trois-quarts de l’augmentation 
décidée ;

• décide que les émissions de bons de souscription d’actions 
de la Société pourront également être réalisées par attribution 
gratuite aux propriétaires des actions anciennes, étant précisé 
que les droits d’attribution formant rompus et les titres 
correspondants seront vendus dans les conditions fi xées par 
l’article L. 228-6-1 du Code de commerce ;

5) décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment 
de :

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou 
d’une autre société ;

• décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ou, 
le cas échéant, le montant des réserves, bénéfi ces ou primes 
qui pourront être incorporées au capital ;

• déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le 
nombre et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à créer ; 
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• en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang 
de subordination, conformément aux dispositions de l’article 
L.  228-97 du Code de commerce), fi xer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fi xe ou variable ou à coupon zéro 
ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 
de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 
de remboursement par remise d’actifs de la Société)  ; le cas 
échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en 
paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par 
la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du 
fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération 
ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifi er, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

• déterminer le mode de libération des actions ;

• fi xer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas 
échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ;

• fi xer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas 
échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout 
moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou 
non, compte tenu des dispositions légales ;

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 
droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve 
légale ;

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas 
d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et 
fi xer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ;

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment 
pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;

6) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où la Gérance 
viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est 
conférée dans la présente résolution, la Gérance rendra compte à 

l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et 
à la réglementation de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution ;

7) décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente délégation 
de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la 
période d’offre ; 

8) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ;

9) prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter 
de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, la délégation ayant le même objet donnée par l’Assemblée 
générale du 21 décembre 2016 dans sa 23e résolution.

Huitième résolution – (Délégation de compétence à donner 
à la Gérance pour décider l’augmentation de capital de la Société 
ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par offre 
au public)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L.  225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, 
L. 225-148 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
l’augmentation du capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, par offre au public, en une ou 
plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et 
aux époques qu’elle appréciera, soit en euros, soit en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit, par 
l’émission (i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de 
préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles 
L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 
du Code de commerce donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fi xe, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 
autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés 
(y compris celle qui possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social), étant précisé que la libération des actions pourra être 
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, 
soit par incorporation de réserves, de bénéfi ces ou de primes. 
Ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet 
de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans 
le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou 
à l’étranger selon les règles locales (par exemple dans le cadre 
d’une «  reverse merger  » de type anglo-saxon) sur des titres 
répondant aux conditions fi xées à l’article L. 225-148 du Code de 
commerce ; 

2) délègue à la Gérance sa compétence pour décider l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont 
la Société détient directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital social ou par les sociétés qui possèdent directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital, de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ;

 La présente décision emporte de plein droit, au profi t des 
titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par des 
sociétés du groupe de la Société, renonciation des actionnaires 
de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;
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3) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par la 
Gérance de la présente délégation de compétence :

• le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
est fi xé à six cents millions d’euros (600  000  000  €) ou 
l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu au paragraphe 2 
de la 7e résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, 
sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de 
même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant 
la durée de validité de la présente délégation ;

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital ;

4) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
titres de créance autorisés en cas d’émission de valeurs 
mobilières prenant la forme de titres de créance donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’autres 
sociétés :

• le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles 
d’être émis immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation et fi xé à un milliard sept cent cinquante millions 
d’euros (1 750 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en 
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date d’émission ;

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair ;

• ce montant est indépendant du montant des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par la 
Gérance conformément aux articles L.  228-36-A, L.  228-40, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du 
Code de commerce ;

5) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, 
en laissant toutefois à la Gérance en application de l’article 
L. 225-135 alinéa 5 du Code de commerce la faculté de conférer 
aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’elle 
fi xera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires 
applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un 
délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création 
de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement 
au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et 
pourra être éventuellement complété par une souscription à titre 
réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi feront 
l’objet d’un placement public en France ou à l’étranger ;

6) décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 
celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
la Gérance pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, sous réserve, en cas d’émission d’actions 
ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que 
celui-ci atteigne les trois-quarts de l’émission décidée ;

7) prend acte du fait que la présente délégation emporte de 
plein droit au profi t des porteurs des valeurs mobilières émises 
donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

8) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-136 1° 
alinéa 1 du Code de commerce :

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins 
égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires 

applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur 
le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la fi xation du 
prix de souscription de l’augmentation de capital moins 5%), 
après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de 
différence entre les dates de jouissance ;

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
au capital et le nombre d’actions auquel la conversion, le 
remboursement ou généralement la transformation de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner 
droit, seront tels que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au prix de souscription minimum défi ni à l’alinéa 
précédent.

9) décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment 
de :

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme au capital de la Société ou 
d’une autre société ;

• décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ou, 
le cas échéant, le montant des réserves, bénéfi ces ou primes 
qui pourront être incorporés au capital ;

• déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le 
nombre et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à créer ; 

• en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang 
de subordination, conformément aux dispositions de l’article 
L.  228-97 du Code de commerce), fi xer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fi xe ou variable ou à coupon zéro 
ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 
de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 
de remboursement par remise d’actifs de la Société)  ; le cas 
échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en 
paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par 
la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du 
fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération 
ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifi er, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

• déterminer le mode de libération des actions ;

• fi xer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas 
échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ;

• fi xer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas 
échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout 
moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou 
non, compte tenu des dispositions légales ;
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• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 
droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;

• en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer 
des titres apportés dans le cadre d’une offre publique ayant 
une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs 
mobilières apportées à l’échange, fi xer les conditions de 
l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le 
montant de la soulte en espèces à verser sans que les modalités 
de détermination de prix du paragraphe 8 de la présente 
résolution trouvent à s’appliquer et déterminer les modalités de 
l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative 
d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant 
l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en 
titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) 
ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une 
OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre publique 
conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre 
publique ;

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ;

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas 
d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et 
fi xer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ;

• d’une manière générale, passer toute convention notamment 
pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;

10)  décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente délégation 
de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la 
période d’offre ; 

11)  prend acte du fait que, dans l’hypothèse où la Gérance 
viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est 
conférée dans la présente résolution, la Gérance rendra compte 
à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la 
loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution ;

12) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ; 

13) prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet 
à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, la délégation ayant le même objet donnée 
par l’Assemblée générale du 21 décembre 2016 dans sa 24e 
résolution.

Neuvième résolution – (Délégation de compétence à 
donner à la Gérance pour décider l’augmentation de capital de la 
Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à 
terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
placement privé visé à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et 
fi nancier)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L.  225-129 et suivants du Code de commerce, notamment 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, 
et L.  228-91 et suivants du Code de commerce et de l’article 
L. 411-2, II du Code monétaire et fi nancier :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
l’augmentation du capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, par placement privé conformément 
à l’article L.  411-2, II du Code monétaire et fi nancier, en une 
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion 
et aux époques qu’elle appréciera, soit en  euros, soit en toute 
autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit, par 
l’émission (i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de 
préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles 
L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 
du Code de commerce donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fi xe, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 
autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y 
compris celle qui possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social), étant précisé que la libération des actions pourra être 
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, soit 
par incorporation de réserves, de bénéfi ces ou de primes ; 

2) délègue à la Gérance sa compétence pour décider l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont 
la Société détient directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital social ou par les sociétés qui possèdent directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital, de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ;

La présente décision emporte de plein droit, au profi t des 
titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par des 
sociétés du groupe de la Société, renonciation des actionnaires 
de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ;

3) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par la 
Gérance de la présente délégation de compétence :

• le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
est fi xé à cinq cents millions d’euros (500  000  000  €) ou 
l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 3 de la 
8e résolution et sur le plafond global prévu au paragraphe 2 de 
la 7e résolution ou, le cas échéant, sur les plafonds prévus par 
des résolutions de même nature qui pourraient éventuellement 
succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la 
présente délégation ;

• en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées 
en vertu de la présente délégation n’excèderont pas les limites 
prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à 
ce jour, 20% du capital par an) ; et
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• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital ;

4) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
titres de créance autorisés en cas d’émission de valeurs 
mobilières prenant la forme de titres de créance donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’autres 
sociétés :

• le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles 
d’être émis immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fi xé à un milliard sept cent cinquante millions 
d’euros (1 750 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en 
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date d’émission ;

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair ;

• ce montant est indépendant du montant des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par la 
Gérance conformément aux articles L.  228-36-A, L.  228-40, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du 
Code de commerce ;

5) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution ;

6) décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 
celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
la Gérance pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, sous réserve, en cas d’émission d’actions 
ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que 
celui-ci atteigne les trois-quarts de l’émission décidée ;

7) prend acte du fait que la présente délégation emporte de 
plein droit au profi t des porteurs des valeurs mobilières émises 
donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

8) prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-136 1° 
alinéa 1 du Code de commerce :

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins 
égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires 
applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne 
pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur 
le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la fi xation du 
prix de souscription de l’augmentation de capital moins 5%), 
après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de 
différence entre les dates de jouissance ;

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
au capital et le nombre d’actions auquel la conversion, le 
remboursement ou généralement la transformation de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner 
droit seront tels que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au prix de souscription minimum défi ni à l’alinéa 
précédent ;

9) décide que la Gérance, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions fi xées par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment 
de :

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme au capital de la Société ou 
d’une autre société ;

• décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ou, 
le cas échéant, le montant des réserves, bénéfi ces ou primes 
qui pourront être incorporés au capital ;

• déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le 
nombre et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 
mobilières à créer ; 

• en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang 
de subordination, conformément aux dispositions de l’article 
L.  228-97 du Code de commerce), fi xer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fi xe ou variable ou à coupon zéro 
ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 
de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris 
de remboursement par remise d’actifs de la Société)  ; le cas 
échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en 
paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par 
la Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du 
fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération 
ou d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifi er, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

• déterminer le mode de libération des actions ;

• fi xer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas 
échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, 
même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 
modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;

• fi xer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas 
échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout 
moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou 
non, compte tenu des dispositions légales ;

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 
droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ;

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas 
d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et 
fi xer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ;
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• d’une manière générale, passer toute convention notamment 
pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;

10) décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente délégation 
de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la 
période d’offre ;

11) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où la Gérance 
viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est 
conférée dans la présente résolution, la Gérance rendra compte à 
l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et 
à la réglementation de l’utilisation faite des autorisations conférées 
dans la présente résolution ;

12) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ;

13) prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet 
à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, la délégation ayant le même objet donnée 
par l’Assemblée générale du 21 décembre 2016 dans sa 
25e résolution.

Dixième résolution – (Autorisation à donner à la Gérance à 
l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme à des actions à émettre par la 
Société en rémunération d’apports en nature constitués de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-147, et L. 228-91 et suivants 
du Code de commerce :

1) autorise la Gérance à procéder à une augmentation de capital, 
en une ou plusieurs fois, par l’émission (i) d’actions de la Société (à 
l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières 
régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 
3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fi xe, par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société ou 
d’autres sociétés (y compris celle qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et 
celles dont la Société possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital social), en vue de rémunérer des apports 
en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les 
dispositions de l’article L.  225-148 du Code de commerce ne 
sont pas applicables ;

2)  décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par la 
Gérance de la présente autorisation :

• le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation 
est fi xé à deux cent cinquante millions d’euros (250 000 000 €) 
ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 3 de la 
8e résolution et sur le plafond global prévu au paragraphe 2 de 
la 7e résolution ou, le cas échéant, sur les plafonds prévus par 
des résolutions de même nature qui pourraient éventuellement 
succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la 
présente autorisation ; 

• en tout état de cause, les émissions d’actions et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vertu de la présente 
autorisation n’excèderont pas les limites prévues par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, 10% 
du capital) ; et

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital ;

3) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
titres de créance autorisés en cas d’émission de valeurs 
mobilières prenant la forme de titres de créance donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’autres 
sociétés :

• le montant nominal maximum des titres de créance 
susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme en vertu 
de la présente autorisation est fi xé à neuf cents millions d’euros 
(900 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en toute 
autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies à la date d’émission ;

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair ;

• ce montant est indépendant du montant des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par la 
Gérance conformément aux articles L.  228-36-A, L.  228-40, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du 
Code de commerce ;

4) décide que la Gérance aura tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente résolution, à l’effet notamment de : 

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, rémunérant les apports ;

• arrêter la liste des titres de capital et des valeurs mobilières 
donnant accès au capital apportées, approuver l’évaluation 
des apports, fi xer les conditions de l’émission des actions et/
ou des valeurs mobilières rémunérant les apports, ainsi que 
le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver 
l’octroi des avantages particuliers, et réduire, si les apporteurs 
y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des 
avantages particuliers ;

• déterminer les modalités et caractéristiques des actions et/
ou des valeurs mobilières rémunérant les apports et modifi er, 
pendant la durée de vie de ces valeurs mobilières, lesdites 
modalités et caractéristiques dans le respect des formalités 
applicables ;

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ;

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas 
d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et 
fi xer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, 
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la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire) ;

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ;

• d’une manière générale, passer toute convention, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de la 
présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;

5) décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente autorisation 
à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les 
titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la période d’offre ; 

6) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de l’autorisation faisant l’objet de 
la présente résolution ;

7) prend acte du fait que cette autorisation prive d’effet à compter 
de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, l’autorisation ayant le même objet donnée par l’Assemblée 
générale du 21 décembre 2016 dans sa 26e résolution.

Onzième résolution – (Détermination du prix d’émission, 
dans la limite de 10% du capital par an, dans le cadre d’une 
augmentation du capital social par émission de titres de capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-136 1° alinéa 2 du Code de commerce :

1) autorise la Gérance, en cas d’augmentation de capital par 
émission de titres de capital avec suppression du droit préférentiel 
de souscription en vertu des 8e et 9e résolutions de la présente 
Assemblée, à fi xer le prix d’émission selon les modalités 
suivantes :

• le prix d’émission des actions sera au moins égal à la 
moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur le 
marché  E uronext Paris lors des vingt dernières séances de 
bourse précédant sa fi xation, ou s’il est plus faible, au dernier 
cours de clôture précédant la fi xation du prix diminué d’une 
décote maximale de 5% ;

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, 
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé 
au paragraphe ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de 
ce montant pour tenir compte de la différence de date de 
jouissance ;

2) décide que le montant nominal des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 
de la présente autorisation est fi xé, conformément à la loi, à 10% 
du capital social par an (étant précisé qu’à la date de chaque 
augmentation de capital, le nombre total d’actions émises en 
vertu de la présente résolution, pendant la période de 12 mois 
précédant ladite augmentation de capital, y compris les actions 
émises en vertu de ladite augmentation de capital, ne pourra 
excéder 10% des actions composant le capital de la Société à 
cette date) ;

3) prend acte que, dans l’hypothèse où la Gérance viendrait 
à faire usage de cette autorisation, elle établira un rapport 
complémentaire, certifi é par les Commissaires aux comptes, 
décrivant les conditions défi nitives de l’opération et donnant des 

éléments d’appréciation de l’incidence effective sur la situation de 
l’actionnaire ;

4) prend acte que cette autorisation prive d’effet à compter de 
ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, 
l’ autorisation ayant le même objet donnée par l’Assemblée 
générale du 21 décembre 2016 dans sa 27e résolution.

Douzième résolution – (Délégation de compétence à 
donner à la Gérance à l’effet de décider l’augmentation du capital 
social par incorporation de primes, réserves, bénéfi ces ou toutes 
autres sommes)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées ordinaires, connaissance 
prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
surveillance et conformément aux articles L.  225-129-2 et 
L. 225-130 du Code de commerce :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
l’augmentation du capital social en une ou plusieurs fois dans la 
proportion et aux époques qu’elle appréciera par incorporation 
de primes, réserves, bénéfi ces ou toutes autres sommes dont 
la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous 
forme d’émission de titres de capital nouveaux ou de majoration 
du montant nominal des titres de capital existants ou par l’emploi 
conjoint de ces deux procédés ; 

2) décide que le montant nominal maximum des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra dépasser un milliard d’euros 
(1  000  000  000  €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant 
précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre pour préserver, conformément 
aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital, et étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global prévu 
au paragraphe 2 de la 7e résolution de la présente Assemblée ou, 
le cas échéant, sur le montant du plafond global éventuellement 
prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder 
à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente 
délégation ;

3) en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation de 
compétence, délègue à cette dernière tous pouvoirs, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions fi xées par la loi, pour mettre 
en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :

• fi xer le montant et la nature des sommes à incorporer au 
capital, fi xer le nombre de titres de capital nouveaux à émettre 
et/ou le montant dont le nominal des titres de capital existants 
sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter 
de laquelle les titres de capital nouveaux porteront jouissance 
ou celle à laquelle l’élévation du nominal des titres de capital 
existants portera effet ;

• décider, en cas d’attribution gratuite de titres de capital :

 - que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni 
cessibles et que les titres de capital correspondants seront 
vendus suivant les modalités déterminées par la Gérance, étant 
précisé que la vente et la répartition des sommes provenant 
de la vente devront intervenir dans le délai fi xé par l’article 
R. 225-130 du Code de commerce ; 

 - que les actions qui seront attribuées en vertu de cette 
délégation à raison d’actions anciennes bénéfi ciant du droit de 
vote double bénéfi cieront de ce droit dès leur émission ;

• fi xer toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustement en numéraire) ;
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• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ;

• d’une manière générale, passer toute convention, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;

4) décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente délégation 
de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la 
période d’offre ; 

5) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ; 

6) prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à compter 
de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, la délégation ayant le même objet donnée par l’Assemblée 
générale du 21 décembre 2016 dans sa 28e résolution.

Treizième résolution – (Délégation de compétence à 
donner à la Gérance à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du 
rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de surveillance et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément 
aux articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation 
du capital social de la Société, avec ou sans droit préférentiel 
de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de 
la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l’émission 
initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation 
conformément aux pratiques de marché ; 

2) décide que le montant nominal des augmentations de 
capital décidées par la présente résolution s’imputera sur le 
plafond stipulé dans la résolution en vertu de laquelle est décidée 
l’émission initiale et sur le plafond global prévu au paragraphe 2 
de la 7e résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, 
sur les plafonds prévus par des résolutions de même nature qui 
pourraient éventuellement succéder auxdites résolutions pendant 
la durée de validité de la présente délégation ;

3) décide que la Gérance ne pourra, sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée générale, faire usage de la présente délégation 
de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fi n de la 
période d’offre ; 

4) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ;

5) prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à 
compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, la délégation antérieure ayant le même objet 
donnée par l’Assemblée générale du 21 décembre 2016 dans sa 
29e résolution.

Quatorzième résolution – (Délégation de compétence à 
donner à la Gérance pour décider l’augmentation du capital de 
la Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux 
adhérents de plans d’épargne)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 

connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément d’une part aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-91 
et suivants du Code de commerce, et d’autre part, à celles des 
articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail :

1) délègue à la Gérance sa compétence pour décider 
l’augmentation du capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, en France ou 
à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, 
soit en  euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à 
titre onéreux ou gratuit, par l’émission (i) d’actions de la Société (à 
l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières 
régies par l’article L.  228-92 alinéa 1 du Code de commerce 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à 
date fi xe, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital 
de la Société, réservée aux adhérents d’un ou plusieurs plans 
d’épargne salariale (ou tout autre plan aux adhérents duquel ou 
desquels les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou 
toute loi ou réglementation analogue permettrait de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes) mis en 
place au sein d’une entreprise ou groupe d’entreprises, françaises 
ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou de 
combinaison des comptes de la Société en application de l’article 
L.  3344-1 du Code du travail  ; étant précisé que la présente 
résolution pourra être utilisée aux fi ns de mettre en œuvre des 
formules à effet de levier ;

2)  décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par la 
Gérance de la présente délégation de compétence :

• le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
est fi xé à trente millions d’euros (30 000 000 €) ou l’équivalent 
en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera 
sur le plafond global prévu au paragraphe 2 de la 7e résolution 
de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le plafond 
global éventuellement prévu par une résolution de même nature 
qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de 
validité de la présente délégation ; 

• à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou autres droits donnant accès au capital ;

3) décide de fi xer comme suit les limites des montants des 
titres de créance autorisés en cas d’émission de valeurs 
mobilières prenant la forme de titres de créance donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’autres 
sociétés :

• le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles 
d’être émis immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fi xé à cinquante millions d’euros (50 000 000 €) 
ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies à la 
date d’émission ;

• ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair ;

• ce montant est indépendant du montant des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par la 
Gérance conformément aux articles L.  228-36-A, L.  228-40, 
L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du 
Code de commerce ;
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4) décide que le prix d’émission des nouvelles actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans les 
conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code 
du travail et sera au moins égal à 80% du Prix de Référence (telle 
que cette expression est défi nie ci-après) ou à 70% du Prix de 
Référence lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en 
application des articles L.  3332-25 et L.  3332-26 du Code du 
travail est supérieure ou égale à dix ans  ; pour les besoins du 
présent paragraphe, le Prix de Référence désigne la moyenne 
des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 
précédant le jour de la décision fi xant la date d’ouverture de la 
souscription pour les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
ou de groupe (ou plan assimilé) ;

5) autorise la Gérance à attribuer, à titre gratuit, aux bénéfi ciaires 
ci-dessus indiqués, en complément des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, des actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, 
à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport 
au Prix de Référence et/ou d’abondement, étant entendu que 
l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les 
limites légales ou réglementaires applicables aux termes des 
articles L. 3332-10 et suivants du Code du travail ;

6) décide de supprimer au profi t des bénéfi ciaires ci-dessus 
indiqués le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
titres faisant l’objet de la présente résolution, lesdits actionnaires 
renonçant par ailleurs, en cas d’attribution à titre gratuit aux 
bénéfi ciaires ci-dessus indiqués d’actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital, à tout droit auxdites actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, y compris à la partie des 
réserves, bénéfi ces ou primes incorporées au capital, à raison 
de l’attribution gratuite desdits titres faite sur le fondement de la 
présente résolution ;

7) autorise la Gérance, dans les conditions de la présente 
délégation, à procéder à des cessions d’actions aux adhérents 
à un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé) 
telles que prévues par l’article L.  3332-24 du Code du travail, 
étant précisé que les cessions d’actions réalisées avec décote 
en faveur des adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne 
salariale visés à la présente résolution s’imputeront à concurrence 
du montant nominal des actions ainsi cédées sur le montant des 
plafonds visés au paragraphe 2 ci-dessus ; 

8) décide que la Gérance, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions fi xées par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, à effet notamment 
de :

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou 
d’autres sociétés ;

• arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les 
bénéfi ciaires ci-dessus indiqués pourront souscrire aux actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises 
et bénéfi cier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital attribuées gratuitement ;

• décider que les souscriptions pourront être réalisées directement 
par les bénéfi ciaires, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
ou de groupe (ou plan assimilé), ou par l’intermédiaire de fonds 
communs de placement d’entreprise ou autres structures ou 
entités permises par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables ;

• déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que 
devront remplir les bénéfi ciaires des augmentations de capital ;

• en cas d’émission de titres de créance, fi xer l’ensemble des 
caractéristiques et modalités de ces titres (notamment leur 
durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non 
et leur rémunération) et modifi er, pendant la durée de vie de ces 
titres, les modalités et caractéristiques visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables ;

• fi xer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas 
échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions 
auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ;

• fi xer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas 
échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout 
moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou 
non, compte tenu des dispositions légales ;

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 
droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;

• fi xer les montants des émissions qui seront réalisées en 
vertu de la présente délégation et d’arrêter notamment les 
prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des 
titres (même rétroactive), les règles de réduction applicables 
aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 
et modalités des émissions, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ;

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas 
d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et 
fi xer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie 
d’ajustements en numéraire) ;

• en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, fi xer la nature, le nombre d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, 
ainsi que leurs modalités et caractéristiques, le nombre à 
attribuer à chaque bénéfi ciaire, et arrêter les dates, délais, 
modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital dans les limites légales 
et réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de 
substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux 
décotes par rapport au Prix de Référence prévues ci-dessus, 
soit d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs 
mobilières sur le montant total de l’abondement, soit de 
combiner ces deux possibilités ;

• en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, 
sur les réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, les sommes 
nécessaires à la libération desdites actions ;

• constater la réalisation des augmentations de capital et 
procéder aux modifi cations corrélatives des statuts ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale ;

• d’une manière générale, passer toute convention notamment 
pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés ;
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9) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence 
faisant l’objet de la présente résolution ;

10) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce 
jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la 
délégation ayant le même objet donnée par l’Assemblée générale 
du 21 décembre 2016 dans sa 30e résolution.

Quinzième résolution – (Délégation de compétence 
à donner à la Gérance à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions au profi t des membres du 
personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de 
certains d’entre eux)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux articles L.  225-177 à 
L. 225-186-1 du Code de commerce :

1) délègue sa compétence à la Gérance à consentir, en une ou 
plusieurs fois, au bénéfi ce des personnes qu’elle déterminera 
parmi les salariés et les mandataires sociaux de la Société et 
des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions 
visées à l’article L. 225-180 dudit Code, ou de certains d’entre 
eux, des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son 
capital, ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de 
la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les 
conditions prévues par la loi ;

2) décide que le nombre total d’options de souscription et 
d’options d’achat consenties en vertu de cette délégation ne 
pourra donner droit à souscrire ou acheter un nombre d’actions 
supérieur à 3% du capital social au jour de la décision d’attribution 
de la Gérance et que le montant nominal des augmentations de 
capital résultant de la levée d’options de souscription d’actions 
consenties en vertu de la présente délégation s’imputera sur le 
plafond global prévu au paragraphe 2 de la 7e résolution de la 
présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le plafond global 
éventuellement prévu par une résolution de même nature 
qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de 
validité de la présente délégation. À ces plafonds s’ajoutera, le 
cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre 
des ajustements à effectuer pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, les droits des bénéfi ciaires 
d’options ;

3) décide que pour chaque exercice le nombre total d’options de 
souscription ou d’achat consenties en vertu de cette délégation 
aux dirigeants mandataires sociaux de la Société ne pourra 
représenter plus de 1% des options consenties au cours dudit 
exercice en vertu de la présente délégation ;

4) décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de 
souscription ou d’achat d’actions sera fi xé le jour où les options 
seront consenties et que (i) dans le cas d’octroi d’options de 
souscription, ce prix ne pourra pas être inférieur à 80% de la 
moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur 
le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances 
de bourse précédant le jour où les options de souscription 
seront consenties, et (ii) dans le cas d’octroi d’options d’achat 
d’actions, ce prix ne pourra être inférieur ni à la valeur indiquée 
au (i) ci-dessus, ni à 80% du cours moyen d’achat des actions 
détenues par la Société au titre des articles L.  225-208 et 
L. 225-209 du Code du commerce. Si la Société réalise l’une des 
opérations prévues par l’article L. 225-181 du Code de commerce 
ou par l’article R.  225-138 du Code de commerce, la Société 
prendra, dans les conditions prévues par la réglementation alors 
en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts 
des bénéfi ciaires, y compris, le cas échéant, en procédant à un 
ajustement du nombre des actions pouvant être obtenues par 

l’exercice des options consenties aux bénéfi ciaires pour tenir 
compte de l’incidence de cette opération ;

5) constate que la présente délégation emporte, au profi t des 
bénéfi ciaires des options de souscription, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des 
options de souscription. L’augmentation du capital social résultant 
de l’exercice des options de souscription sera défi nitivement 
réalisée par le seul fait de la déclaration de l’exercice d’option 
accompagnée des bulletins de souscription et des versements 
de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par 
compensation avec des créances sur la Société ;

6) décide que chaque attribution d’options au profi t des 
mandataires sociaux de la Société devra prévoir que l’exercice 
des options sera intégralement subordonné à l’atteinte d’une ou 
plusieurs conditions de performance fi xées par la Gérance ;

7) confère tous pouvoirs à la Gérance pour mettre en œuvre la 
présente délégation et à l’effet notamment :

• de déterminer si les options attribuées sont des options de 
souscription et/ou options d’achat d’actions et, le cas échéant, 
modifi er son choix avant l’ouverture de la période de levée des 
options ;

• de déterminer l’identité des bénéfi ciaires, ou de la ou des 
catégories de bénéfi ciaires, des options attribuées et le nombre 
d’options allouées à chacun d’eux ;

• de fi xer les modalités et conditions des options, et notamment :

 - la durée de validité des options, étant entendu que les options 
devront être exercées dans un délai maximal de 10 ans ; 

 - la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant 
entendu que la Gérance pourra (a) anticiper les dates ou 
périodes d’exercice des options, (b) maintenir le bénéfi ce 
des options, ou (c) modifi er les dates ou périodes pendant 
lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne 
pourront être cédées ou mises au porteur ; 

 - des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate 
de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour 
la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter 
de la levée d’option étant précisé que s’agissant des options 
accordées aux mandataires sociaux, la Gérance doit, soit 
(a) décider que les options ne pourront être levées par les 
intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fi xer la 
quantité d’actions qu’ils sont tenus de conserver au nominatif 
jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;

• le cas échéant, de limiter, suspendre, restreindre ou interdire 
l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des 
actions obtenues par l’exercice des options, pendant certaines 
périodes ou à compter de certains événements, sa décision 
pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions ou 
concerner tout ou partie des bénéfi ciaires ;

• d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions 
nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription ;

8) décide que la Gérance aura également, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, tous pouvoirs 
pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites par l’exercice des options de souscription, modifi er les 
statuts en conséquence, et sur sa seule décision et si elle le juge 
opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes afférentes à ces opérations et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et 
effectuer toutes formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi 
émis, toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout 
ce qui serait autrement nécessaire ;

9) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation faisant l’objet de 
la présente résolution ;
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10) prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à compter 
de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, la délégation ayant le même objet donnée par l’Assemblée 
générale du 21 décembre 2016 dans sa 31e résolution.

Seizième résolution – (Délégation de compétence à donner 
à la Gérance à l’effet de procéder à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre au profi t des membres du 
personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de 
certains d’entre eux)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce :

1) délègue sa compétence à la Gérance à procéder, en une ou 
plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou 
à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au profi t des 
bénéfi ciaires ou catégories de bénéfi ciaires qu’elle déterminera 
parmi les membres du personnel salarié de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions 
prévues à l’article L.  225-197-2 du Code de commerce et 
les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions 
visées à l’article L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions 
défi nies ci-après ;

2) décide que les actions existantes ou à émettre attribuées 
gratuitement en vertu de cette délégation ne pourront pas 
représenter plus de 3% du capital social au jour de la décision 
de la Gérance ; étant précisé que le montant nominal maximum 
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le plafond global prévu au paragraphe 2 de la 
7e résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le 
plafond global éventuellement prévu par une résolution de même 
nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée 
de validité de la présente délégation ;

3) décide que pour chaque exercice le nombre total d’actions 
existantes ou à émettre attribuées en vertu de cette délégation 
aux dirigeants mandataires sociaux de la Société ne pourra 
représenter plus de 1% des actions attribuées gratuitement au 
cours dudit exercice en vertu de la présente délégation ;

4) décide que : 

• l’attribution gratuite des actions à leurs bénéfi ciaires deviendra 
défi nitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée 
ne pourra pas être inférieure à celle exigée par les dispositions 
légales applicables au jour de la décision d’attribution (soit, à ce 
jour, un an) ; 

• les actions défi nitivement acquises seront soumises, à l’issue 
de la période d’acquisition susmentionnée, à une obligation 
de conservation dont la durée ne pourra pas être inférieure 
à celle exigée par les dispositions légales applicables au jour 
de la décision d’attribution (soit, à ce jour, un an)  ; toutefois, 
cette obligation de conservation pourra être supprimée par 
la Gérance pour les actions attribuées gratuitement dont la 
période d’acquisition aura été fi xée à une durée d’au moins 
deux ans ;

• étant précisé que l’acquisition défi nitive des actions attribuées 
gratuitement et la faculté de les céder librement interviendront 
néanmoins avant l’expiration de la période d’acquisition ou, le 
cas échéant, de l’obligation de conservation, en cas d’invalidité 
du bénéfi ciaire correspondant au classement dans la deuxième 
ou troisième catégorie prévue à l’article L. 341-4 du Code de la 
sécurité sociale, ou cas équivalent à l’étranger ;

5) décide que l’attribution défi nitive des actions attribuées 
gratuitement au profi t des mandataires sociaux de la Société 
sera notamment soumise en totalité à l’atteinte de conditions de 
performance fi xées par la Gérance ;

6) confère tous pouvoirs à la Gérance à l’effet de mettre en 
œuvre la présente délégation et à l’effet notamment de :

• déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des 
actions à émettre et/ou existantes et, le cas échéant, modifi er 
son choix avant l’attribution défi nitive des actions ;

• déterminer l’identité des bénéfi ciaires, ou de la ou des 
catégories de bénéfi ciaires, des attributions d’actions parmi les 
membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou 
des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions 
attribuées à chacun d’eux ;

• fi xer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 
des actions, notamment la période d’acquisition minimale et 
la durée de conservation requise de chaque bénéfi ciaire, dans 
les conditions prévues ci-dessus étant précisé que s’agissant 
des actions octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, 
la Gérance doit, soit (a) décider que les actions octroyées 
gratuitement ne pourront être cédées par les intéressés avant 
la cessation de leurs fonctions, soit (b) fi xer la quantité d’actions 
octroyées gratuitement qu’ils sont tenus de conserver au 
nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;

• prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à 
attribution ;

• constater les dates d’attribution défi nitives et les dates à partir 
desquelles les actions pourront être librement cédées, compte 
tenu des restrictions légales ; 

• d’inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte 
nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant l’indisponibilité et 
la durée de celle-ci, et de lever l’indisponibilité des actions pour 
toute circonstance pour laquelle la réglementation applicable 
permettrait la levée de l’indisponibilité ;

7) décide que la Gérance aura également, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, tous pouvoirs pour 
imputer, le cas échéant, en cas d’émission d’actions nouvelles, 
sur les réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, les sommes 
nécessaires à la libération desdites actions, constater la réalisation 
des augmentations de capital réalisées en application de la 
présente délégation, procéder aux modifi cations corrélatives 
des statuts et d’une manière générale accomplir tous actes et 
formalités nécessaires ; 

8) décide que la Société pourra procéder, le cas échéant, 
aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement 
nécessaires à l’effet de préserver les droits des bénéfi ciaires, en 
fonction des éventuelles opérations portant sur le capital ou les 
capitaux propres de la Société, notamment en cas de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, d’émission de 
nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription 
réservé aux actionnaires, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves, de primes d’émission ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, de modifi cation de 
la répartition des bénéfi ces par la création d’actions de préférence 
ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres ou 
sur le capital (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle). Il est précisé que les actions attribuées 
en application de ces ajustements seront réputées attribuées le 
même jour que les actions initialement attribuées ;

9) constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, 
la présente délégation emportera, au fur et à mesure de 
l’attribution défi nitive desdites actions, augmentation de capital 
par incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes d’émission au 
profi t des bénéfi ciaires desdites actions et renonciation corrélative 
des actionnaires au profi t des bénéfi ciaires desdites actions à leur 
droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;
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10) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où la Gérance 
viendrait à faire usage de la présente délégation, elle informera 
chaque année l’Assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles 
L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les 
conditions prévues par l’article L. 225-197-4 dudit Code ; 

11) fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée, la durée de validité de la délégation faisant l’objet de 
la présente résolution ;

12) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce 
jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la 
délégation ayant le même objet donnée par l’Assemblée générale 
du 21 décembre 2016 dans sa 32e résolution.

Dix-septième résolution – (Autorisation à donner à la 
Gérance à l’effet de réduire le capital social par annulation des 
actions auto-détenues)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du 
rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de surveillance et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise la 
Gérance à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’elle appréciera, par annulation 
de toute quantité d’actions auto-détenues qu’elle décidera dans 
les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-209 et suivants.

À la date de chaque annulation, le nombre maximum d’actions 
annulées par la Société pendant la période de vingt-quatre mois 
précédant ladite annulation, y compris les actions faisant l’objet de 
ladite annulation, ne pourra excéder 10% des actions composant 
le capital de la Société à cette date (soit, à titre indicatif, au 
31 janvier 2018, un plafond de 10 314 624 actions), étant précisé 
que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société 
qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des 
opérations affectant le capital social postérieurement à la présente 
Assemblée générale.

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs à la Gérance, 
avec faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations 
d’annulation et de réduction de capital qui pourraient être réalisées 
en vertu de la présente autorisation, imputer sur les primes et 
réserves disponibles de son choix la différence entre la valeur 
de rachat des actions annulées et la valeur nominale, affecter la 
fraction de la réserve légale devenue disponible en conséquences 
de la réduction de capital, et modifi er en conséquence les statuts 
et accomplir toutes formalités.

Cette autorisation est donnée pour une période de 26 mois à 
compter de ce jour et prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non encore utilisée, l’autorisation ayant 
le même objet donnée par l’Assemblée générale du 21 décembre 
2016 dans sa 33e résolution.

À TITRE ORDINAIRE

Dix-huitième résolution – (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales)

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour 
l’accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité relatives ou consécutives aux décisions prises aux termes des 
résolutions qui précèdent.

*   *   *
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Les actionnaires de Tikehau Capital sont invités à se reporter au 
Document de référence  2017 de la Société pour obtenir plus 
d’informations sur les résultats et les activités de la Société en 2017. 
Ce Document de référence, qui comprend le rapport fi nancier 

annuel, a été enregistré par l’Autorité des marchés fi nanciers le 
26 avril 2018  sous le numéro R. 18 -024 et est disponible sur le site 
internet de la Société : www.tikehaucapital.com.  

 
EXPOSÉ SOMMAIRE – EXERCICE 2017

1. PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS DE L’EXERCICE 2017

L’exercice  2017 est le premier exercice complet pour lequel la 
Société présente ses résultats annuels depuis son introduction en 
bourse le 7 mars 2017. 

Au 31 décembre 2017, les actifs sous gestion de Tikehau Capital 
s’élevaient à 13,8 milliards d’euros (contre 10,0 milliards d’euros 
au 31 décembre 2016), soit une croissance nette de 38,2% sur 
l’exercice 2017. Tikehau Capital a ainsi dépassé son objectif de 
13 milliards d’euros d’actifs sous gestion à fi n 2017 et réitère son 
objectif d’atteindre 20 milliards d’actifs en 2020. 

Cette croissance résulte principalement d’une collecte nette de 
3,9 milliards d’euros à laquelle s’ajoutent des effets de marché 

de 0,4 milliard d’euros et distribution de 0,5 milliard d’euros qui 
se compensent. 

L’ensemble des quatre lignes de métier du Groupe a enregistré 
une collecte nette positive sur l’exercice, avec une collecte 
nette de 1,5 milliard d’euros en dette privée, 0,4 milliard d’euros 
en immobilier, 1,1 milliard d’euros sur les stratégies liquides et 
0,9 milliard d’euros en investissement en capital. 

Au 31  décembre  2017, les actifs sous gestion du Groupe se 
répartissent entre le périmètre gestion d’actifs (11,4 milliards 
d’euros) et le périmètre des investissements réalisés à partir du 
bilan du Groupe (2,4 milliards d’euros) et étaient répartis comme 
suit :

Actifs sous gestion 
au 31 décembre 2017 

(en milliards
d’euros)

Pourcentage des actifs 
sous gestion du Groupe

31 décembre 2017
31 décembre 2016 

sur une base 
pro forma

Dette privée 6,0 43,3% 49,0%

Immobilier 2,2 16,3% 17,6%

Stratégies liquides 3,1 22,5% 19,1%

Investissement en capital 0,1 0,5% –

Total Gestion d’actifs 11,4 82,6% 85,7%

Total Investissements 
réalisés à partir du bilan 
du Groupe

2,4 17,4% 14,3%

TOTAL 13,8 100,0% 100,0%

Introduction en bourse de la Société

Dans le cadre de la réorganisation du Groupe et du regroupement 
de ses métiers, la Société a déposé le 9 janvier 2017 un projet 
d’offre publique d’échange à titre principal et d’achat à titre 
subsidiaire sur les actions ordinaires et les ORNANE (Obligations 
à Option de Remboursement en Numéraire et/ou en Actions 
Nouvelles et/ou Existantes (les « ORNANE »)) de sa fi liale Salvepar 
non encore détenues par la Société.

À l’issue de cette offre, une procédure de retrait obligatoire portant 
sur les actions et les ORNANE émises par Salvepar a été mise en 
œuvre le 6 mars 2017. Cette procédure a permis à la Société de 
détenir 100% du capital et des droits de vote de Salvepar. 

Dans le cadre du règlement-livraison de cette offre publique, 
les actions et les ORNANE de la Société ont été admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris le 
7  mars  2017. Le règlement-livraison de cette offre publique a 
donné lieu à une augmentation de capital d’environ 151 millions 
d’euros (prime d’émission incluse).

Augmentations de capital en numéraire

Au cours de l’exercice 2017, la Société a réalisé trois augmentations 
de capital en numéraire : en janvier 2017, une augmentation de 
capital en numéraire d’un montant de 150,1 millions d’euros (prime 
d’émission incluse), en février 2017, une augmentation de capital 
en numéraire réservée au Fonds Stratégique de Participations 
d’un montant de 50,0 millions d’euros (prime d’émission incluse) 
et, en juillet 2017, une augmentation de capital en numéraire d’un 
montant de 701,9 millions d’euros (prime d’émission incluse).

Remboursement anticipé des ORNANE émises 
par la Société

La Société a remboursé de façon anticipée les ORNANE émises 
dans le cadre du projet d’offre publique et venant à échéance 
le 1er janvier 2022. La valeur nominale de la souche d’ORNANE 
à l’émission était de 75,3 millions d’euros. Le 28 juin  2017, 
Tikehau Capital a annoncé avoir fi nalisé le rachat de 1 220 868 
ORNANE, représentant environ 99,9% des ORNANE initialement 
émises, dans le cadre de transactions hors marché et de la 
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procédure de désintéressement mise en œuvre du 22 juin au 
28 juin  2017 inclus. Sur la base de ces résultats, la Société a 
décidé d’exercer son droit de demander le remboursement 
anticipé des ORNANE restant en circulation dans les conditions 
prévues par le contrat d’émission. Ce remboursement anticipé 
est intervenu le 22 septembre 2017 au pair (soit 61,63 euros par 
ORNANE) majoré des intérêts courus. Cette opération a répondu 
à un objectif d’optimisation des fi nancements de la Société et de 
gestion de la dilution.

Sources de fi nancement

Tikehau Capital a conclu un crédit syndiqué le 23 novembre 2017 
d’un montant de 1 milliard d’euros avec un syndicat de prêteurs. 
Ce contrat de crédit syndiqué a une maturité de cinq années et 
est composé de deux tranches : une tranche A d’un montant de 
500 millions d’euros, sous la forme d’un crédit amortissable dans 
le temps, et une tranche B d’un montant de 500 millions d’euros 
sous la forme d’un crédit renouvelable (Revolving Credit Facility).

Le 24 novembre 2017, la Société a annoncé avoir procédé au 
placement d’une émission obligataire d’un montant de 300 millions 
d’euros, à échéance novembre 2023. Le règlement-livraison est 
intervenu le 27 novembre 2017 et les obligations sont cotées sur 
le marché euronext Paris.

2. ANALYSE DES RÉSULTATS CONSOLIDÉS POUR L’EXERCICE 2017

Afi n de tenir compte des opérations de réorganisation et des 
variations de périmètre intervenues au cours du 2nd  semestre 
2016 et du 1er semestre 2017, les données de l’exercice 2017 
sont comparées aux informations fi nancières pro forma non 
auditées au 31  décembre 2016 publiées par la Société dans 
son Document de référence 2016. Ces informations pro forma 
fi gurent au Chapitre V du Document de référence 2016 de la 
Société et ont fait l’objet d’un rapport des Commissaires aux 
comptes de la Société fi gurant à la Section V.4 du Document 
de référence 2016 disponible sur le site internet de la Société 
(www.tikehaucapital.com).

(a) Résultat des activités de gestion d’actifs

En 2017, le résultat opérationnel des activités de gestion d’actifs 
ressort à 16,0 millions d’euros en forte augmentation par rapport 
à 2016 (3,5 millions d’euros sur une base pro forma). 

Les revenus des activités de gestion d’actifs de l’exercice 2017 
ressortent à 57,9 millions d’euros soit en croissance de 47% par 
rapport à 2016 (39,4 millions d’euros sur une base pro forma). 
Ces revenus proviennent essentiellement des commissions nettes 
perçues par les sociétés de gestion du Groupe pour un montant 
de 53,8 millions d’euros, soit en croissance de 39% par rapport à 
2016 (38,6 millions d’euros sur une base pro forma). Ces revenus 
sont complétés de commissions de surperformance et du résultat 
associé aux parts d’intéressement à la surperformance (carried 
interest) pour un montant de 4,1 millions d’euros. 

Cette croissance signifi cative des revenus traduit tant la 
croissance des actifs sous gestion du Groupe que la croissance 
des actifs sous gestion générant des commissions de gestion. 
Au 31  décembre  2017, les actifs sous gestion générant des 
commissions de gestion s’établissent à 9,2 milliards d’euros 
(contre 6,0 milliards d’euros à fi n 2016) et, au sein de ces actifs 
générateurs de revenus, plus de 90% des actifs des fonds fermés 

génèrent des revenus sur une durée supérieure à trois ans ainsi 
qu’il est illustré dans le graphique suivant : 
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Le montant moyen des actifs sous gestion générant des 
commissions de gestion est passé de 3,6 milliards d’euros en 
2015, à 5,2 milliards d’euros en 2016 puis à 7,6 milliards d’euros 
en 2017, soit un taux de croissance annuel moyen de 45%. 

Le taux de commissionnement moyen pondéré est un indicateur 
permettant au Groupe de suivre l’évolution de ses revenus en 
regard de ses actifs gérés.

À fi n  2017, les taux de commissionnement moyen pondérés 
de chacune des quatre lignes de métiers du Groupe sont les 
suivants : 

Taux de 
commissionnement 

moyen pondéré 
au 31 décembre 2017

Dette privée  80 points de base

Immobilier 86 points de base

Stratégies liquides 48 points de base

Investissement en capital non signifi catif

Activités de gestion 
d’actifs

71 points de base
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La croissance des actifs sous gestion et des revenus des activités 
de gestion d’actifs est intervenue dans un contexte de maîtrise 
des charges liées à ces activités, qui s’élèvent à 41,9 millions 
d’euros au 31 décembre 2017 (contre 35,9 millions d’euros au 
31 décembre 2016 sur une base pro forma), soit en croissance 
de 16,7% à lire en regard de la croissance de 46,9% des revenus 
sur l’exercice 2017. 

Sur cette base, le taux de marge opérationnelle des activités 
de gestion d’actifs ressort à 27,6% en  2017, en ligne avec 
l’objectif du Groupe d’assurer de manière durable un taux de 
marge opérationnelle supérieure à 25%. Les taux de marge 
opérationnelle des activités de gestion d’actifs du Groupe 
en 2017, 2016 et 2015 étaient les suivants :

(en millions d’euros) 2017 2016  (pro forma) 2015 (pro forma)

Revenus des sociétés de gestion 57,9 39,4 27,9

Charges opérationnelles et autres - 41,9 - 35,9 - 28,9

Marge opérationnelle + 27,6% + 9,0% - 3,9%

(b) Résultat des activités d’investissement

En  2017, le résultat opérationnel des activités d’investissement 
ressort à 347,3 millions d’euros, contre 119,2 millions d’euros 
au titre de l’exercice 2016 sur une base pro forma incluant les 
résultats non récurrents liés aux opérations de réorganisation 
concernant notamment la prise de contrôle de Tikehau 
Investment Management (« Tikehau IM ») via les apports réalisés le 
21 décembre 2016 (64,2 millions d’euros) et à la variation de juste 
valeur des titres Salvepar (56,7 millions d’euros).

Pour l’exercice  2017, les revenus du portefeuille de la Société 
ressortaient à 387,3 millions d’euros contre 90,5 millions d’euros 
pour l’exercice 2016 sur une base pro forma. 

Les revenus du portefeuille de l’exercice  2017 correspondent 
pour l’essentiel à une variation positive de juste valeur pour 
323,2 millions d’euros en forte augmentation par rapport à 2016 
(variation positive de 46,6 millions d’euros sur une base pro forma) 
et se décomposent entre une variation positive de juste valeur sur 
le portefeuille non courant de 317,6 millions d’euros (contre une 
variation positive de juste valeur en 2016 sur une base pro forma 
pour un montant de 43,7 millions d’euros) et une variation positive 
de juste valeur sur le portefeuille courant de 5,6 millions d’euros 
(contre une variation positive de juste valeur en 2016 sur une base 
pro forma pour un montant de 3,0 millions d’euros). La variation 
de juste valeur sur le portefeuille non courant provient notamment 
de la cession de la participation détenue par la Société dans DRT 
pour un montant d’environ 160 millions d’euros, ainsi que de 
la revalorisation de la participation détenue par la Société dans 
Eurazeo.

Les revenus du portefeuille sont complétés par d’autres 
revenus du portefeuille (notamment dividendes, intérêts et 
commissions) pour un montant global de 64,1 millions d’euros 
en 2017 (contre 43,9 millions d’euros en 2016 sur une base pro 
forma). Cette augmentation des autres revenus du portefeuille 
s’explique principalement par le dividende exceptionnel reçu de 
l’investissement dans HDL Development/Assystem pour 17,6 
millions d’euros ainsi que par les revenus des investissements 
réalisés par Tikehau Capital dans ses stratégies de gestion 
d’actifs pour 23,8 millions d’euros (dont 9,7 millions d’euros des 
fonds immobiliers gérés par Tikehau IM et 9,2 millions d’euros des 
CLO).

Les charges opérationnelles des activités d’investissement 
ressortent à 40,0 millions d’euros pour l’exercice  2017 (contre 
30,4 millions d’euros pour l’exercice 2016 sur une base pro 
forma).

(c) Résultat des activités de gestion d’actifs et 

d’investissement (après quote-part du résultat 

net des entreprises mises en équivalence)

Le résultat des activités de gestion d’actifs et d’investissement 
après quote-part du résultat net des entreprises mises en 
équivalence de l’exercice 2017 s’établit à un bénéfi ce de 363,3 
millions d’euros, soit en croissance de 191% par rapport à 2016 
(122,7 millions d’euros en 2016 sur une base pro forma incluant 
les résultats non récurrents liés aux opérations de réorganisation 
concernant notamment la prise de contrôle de Tikehau IM via les 
apports réalisés le 21 décembre 2016 pour 64,2 millions d’euros 
et à la variation de juste valeur des titres Salvepar pour 56,7 
millions d’euros).

Les participations mises en équivalence constituent une perte de 
0,1 million d’euros, contre une contribution positive de 0,3 million  
d’euros sur une base pro forma.

Les charges opérationnelles de l’exercice  2017 s’élèvent à 
81,9  millions d’euros contre 66,2 millions d’euros au titre de 
l’exercice 2016 sur une base pro forma. Cette augmentation 
des charges opérationnelles résulte principalement (i) de 
l’augmentation de la base de calcul de la rémunération de la 
Gérance pour 3,1 millions d’euros, (ii) de l’évolution des effectifs 
des sociétés de gestion de Tikehau Capital pour 7,7 millions 
d’euros, et (iii) de charges liées aux opérations de fi nancement ou 
de réorganisation du Groupe.

(d) Résultat net

En 2017, les produits nets sur équivalents de trésorerie ressortent 
à 0,4 million d’euros contre 1,1 million d’euros en 2016 sur une 
base pro forma. 

Les charges fi nancières de l’exercice  2017 ressortent à 28,6 
millions d’euros, soit en forte augmentation par rapport à 
2016 (9,0 millions d’euros sur une base pro forma), en raison 
notamment (i) de l’effet de la charge fi nancière liée au rachat des 
ORNANE de la Société, (ii) de l’amortissement anticipé des frais 
d’émission des emprunts remboursés au cours de l’exercice et (iii) 
d’un effet négatif de change pour 7 millions d’euros.

En 2017, l’impôt courant et différé correspond à une charge de 
19,0 millions d’euros (contre un produit de 10,6 millions d’euros 
en 2016 sur une base pro forma). Ceci s’explique par le fait qu’en 
2016, une grande partie des défi cits avait été activée tandis 
qu’en 2017 une partie des défi cits activés a été consommée. 

Sur cette base, le résultat net, part du Groupe, de l’exercice 2017 
s’établit à un bénéfi ce de 314,4 millions d’euros, soit en 
croissance de 152% sur l’exercice (124,6 millions d’euros au titre 
de l’exercice 2016 sur une base pro forma incluant les résultats 
non récurrents liés aux opérations de réorganisation concernant 
notamment la prise de contrôle de Tikehau IM via les apports 
réalisés le 21 décembre 2016 pour 64,2 millions d’euros et à la 
variation de juste valeur des titres Salvepar pour 56,7 millions 
d’euros).
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(e) Revenus nets – Information sectorielle

En 2017, les revenus nets de la Société se sont établis à 445,2 millions, soit en croissance de 243% sur l’exercice (129,9 millions d’euros 
sur une base pro forma).

Les revenus nets de la Société sont présentés conformément à ses quatre lignes de métier, à savoir : la dette privée, l’immobilier, les 
stratégies liquides et l’investissement en capital.  

(en milliers d’euros)

Activités de gestion d’actifs

Revenus des activités 
de gestion d’actifs 

au 31 décembre 2017
Dette 
privée

Immobilier
Stratégies 

liquides
Private 
e quity

Revenus nets 28 720 13 899 14 869 380 57 868

Commissions de gestion, 
d’arrangement et autres

28 720 12 685 12 020 380 53 805

Commissions 
de performance 
et carried interest

− 1 214 2 849 − 4 063

(en milliers d’euros)

Activités de gestion d’actifs Revenus des activités 
de gestion d’actifs 

au 31 décembre 2016 
(pro forma)

Dette 
privée

Immobilier
Stratégies 

liquides
Private 
e quity

Revenus nets 20 233 7 605 11 567 0 39 405

Commissions de gestion, 
d’arrangement et autres

20 233 7 605 10 756 − 38 584

Commissions 
de performance 
et carried interest

− − 811 − 811 

3. ACTIF IMMOBILISÉ CONSOLIDÉ

L’actif immobilisé non courant de la Société est quasiment 
exclusivement composé de son portefeuille d’investissement et 
de ses titres mis en équivalence, les immobilisations corporelles et 
incorporelles de la Société étant négligeables.

À l’actif de la Société, dans ses comptes consolidés, la valeur du 
portefeuille d’investissement non courant de la Société ressortait 
à 1,6 milliard d’euros au 31 décembre 2017, contre 0,9 milliard 
d’euros au 31 décembre 2016 sur une base pro forma.

En  2017, cette forte augmentation traduit les variations du 
portefeuille non courant sur l’année, soit des investissements pour 
un montant de 787,9 millions d’euros auxquels s’ajoute l’impact de 
l’intégration du portefeuille d’investissement de Salvepar pour un 
montant de 107,5 millions d’euros, compensé notamment par les 
désinvestissements réalisés sur la période pour un montant de 170,9 
millions d’euros. 

(a) Liquidités

Le tableau suivant présente les liquidités disponibles du Groupe aux 31 décembre 2017, 2016 et 2015, ainsi que le calcul de la dette nette 
de la Société, dans chaque cas, calculée comme la somme de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, augmentés du portefeuille 
d’investissement courant moins les emprunts et dettes fi nancières courantes et non courantes :

En normes IFRS (en millions d’euros) 31 décembre 2017 31 décembre 2016 31 décembre 2015

Dette brute 547,7 119,2 238,3

Liquidités 1 084,6 170,3 47,3

dont : trésorerie et équivalents de trésorerie 1 908,6 129,8 15,6

dont : actifs fi nanciers de gestion de trésorerie 66,9 0,0 0,0

dont : portefeuille d’investissement courant 109,1 40,5 31,7

Dette nette 
(Trésorerie nette)

- 536,9 - 51,1 191,1

1 Dont appels de marge sur instruments dérivés 0,0 0,0 0,0
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(b) Évolution des capitaux propres

Les capitaux propres consolidés part du Groupe de la Société s’élevaient à 2,5 milliards d’euros au 31 décembre 2017, 1,1 milliard 
d’euros au 31 décembre 2016 et 0,4 milliard d’euros au 31 décembre 2015.

En normes IFRS (en millions d’euros) 31 décembre 2017 31 décembre 2016 31 décembre 2015

Capital social 1 233,6 650,1 260,3

Primes d’émission, de fusion, d’apport 840,6 379,0 84,0

Réserves 110,9 28,2 22,2

Résultat de l’exercice (part du Groupe) 314,4 72,4 9,6 

Capitaux propres
consolidés (part du Groupe)

2 499,5 1 129,7 376,1

*   *   *
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PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, 
a le droit de participer à l’Assemblée générale.

Formalités préalables pour participer 

à l’Assemblée

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-85 du Code 
de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée les 
actionnaires qui justifi eront de l’inscription en compte des actions 
à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour 
leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à 
zéro heure, soit le mercredi 23 mai 2018, à zéro heure, heure 
de Paris (ci-après J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs 
intermédiaires habilités.

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en 
compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffi sante 
pour leur permettre de participer à l’Assemblée.

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires 
habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifi ent 
directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du 
centralisateur de l’Assemblée par la production d’une attestation 
de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à 
distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission 
établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit. 

Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer 
physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission 
le mercredi 23 mai 2018, à zéro heure, heure de Paris, il 
devra demander à son intermédiaire fi nancier de lui délivrer une 
attestation de participation qui lui permettra de justifi er de sa 
qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’Assemblée.

Les actionnaires au nominatif reçoivent par courrier postal la 
brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique 
de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte 
d’admission.

Les actionnaires au porteur peuvent obtenir ces documents 
auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur 
compte-titres. Pour être prise en compte, toute demande 
de formulaire devra être reçue par l’intermédiaire qui gère les 
comptes-titres six jours au moins avant la date de l’Assemblée, 
soit le samedi 19 mai 2018 au plus tard.

Mode de participation à l’Assemblée

Les actionnaires désirant participer physiquement à l’Assemblée 
demanderont une carte d’admission au moyen du formulaire 
susvisé. Le jour de l’Assemblée, ils devront justifi er de leur identité. 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée 
pourront choisir entre l’une des trois formules suivantes : 

• voter par correspondance ;

• donner pouvoir au président de l’Assemblée ;

• donner pouvoir à toute personne physique ou morale de leur 
choix dans les conditions légales et réglementaires, notamment 
celles prévues au I de l’article L.  225-106 du Code de 
commerce.

À cette fi n, ils utiliseront le formulaire susvisé.

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront 
être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et 
signés (accompagnés pour les actionnaires au porteur de 

l’attestation de participation susvisée) parviennent au siège social 
de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) ou à la Société 
Générale, Service Assemblées Générales, SGSS/SBO/CIS/ISS/
GMS – CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, trois jours avant la 
réunion de l’Assemblée, soit le mardi 22 mai 2018 au plus tard.

Tout mandataire d’un actionnaire devra justifi er de son identité le 
jour de l’Assemblée. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code 
de commerce, la notifi cation de la désignation et de la révocation 
d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique selon 
les modalités suivantes :

• Pour les actionnaires au nominatif pur  : en envoyant 
un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par 
leurs soins auprès d’un tiers certifi cateur habilité à l’adresse 
électronique suivante  : info@tikehaucapital.com en précisant 
leurs nom, prénom, adresse et leur identifi ant auprès de la 
Société Générale (information disponible en haut et à gauche 
de leur relevé de compte) ainsi que les nom et prénom du 
mandataire désigné ou révoqué ; et

• Pour les actionnaires au porteur ou au nominatif 
administré  : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature 
électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers 
certifi cateur habilité à l’adresse électronique suivante  : info@
tikehaucapital.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et 
références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom 
du mandataire désigné ou révoqué  ; puis, en demandant 
à leur intermédiaire fi nancier d’envoyer une confi rmation 
écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale, Service 
Assemblées Générales, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 3.

Seules les notifi cations de désignation ou de révocation de 
mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus 
tard le mardi 22 mai 2018 pourront être prises en compte. Par 
ailleurs, seules les notifi cations de désignation ou de révocation 
de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée, toute autre demande ou notifi cation portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

Conformément à l’article R.  225-85 du Code de commerce, 
il est précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote par 
correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 
d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
Il conserve toutefois la possibilité de céder tout ou partie de ses 
actions.

Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième 
jour ouvré précédant l’Assemblée soit le mercredi 23 mai 2018, 
à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifi e en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé par correspondance, 
le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. 
À  cette fi n, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifi e 
la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les 
informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé 
après le mercredi 23 mai 2018, à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, n’est notifi é par l’intermédiaire 
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire.

La participation à distance à l’Assemblée et le vote par 
visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont 
pas été retenus pour la réunion de l’Assemblée. Aucun site visé 
à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à 
cette fi n.
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Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des 
actionnaires pour les besoins de l’Assemblée seront mis à 
disposition des actionnaires au siège social de la Société (32, rue 
de Monceau, 75008 Paris) à compter de la publication du présent 
avis de convocation.

En outre, les documents et informations mentionnés à l’article 
R. 225-73-1 du Code de Commerce destinés à être présentés 
à l’Assemblée seront mis à la disposition des actionnaires sur 

le site www.tikehaucapital.com, rubrique Espace Actionnaires, 
au plus tard le 21e jour avant l’Assemblée générale, soit le 
vendredi  4  mai  2018.

Tout actionnaire peut demander à se voir envoyer les documents 
et informations mentionnés ci-dessus en adressant à la Société le 
formulaire fi gurant à la page suivante.

Le résultat des votes et la composition du quorum seront mis en 
ligne sur le site susvisé au plus tard 15 jours après la date de 
l’Assemblée.
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FORMULAIRE DE DEMANDE D’ENVOI 
DE DOCUMENTS

Je soussigné(e) : 

Nom :  ....................................................................................................................................................................................

Prénom usuel :  ......................................................................................................................................................................

Domicile :  ..............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

Propriétaire de  ..............  actions nominatives,

et/ou de  ..........................  actions au porteur,

de la Société TIKEHAU CAPITAL

• reconnais avoir reçu les documents afférents à l’Assemblée Générale précitée et visés à l’article R. 225-81 du Code de 
Commerce ;

• demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 25 mai 2018 tels qu’ils 
sont visés par l’article R. 225-83 du Code de Commerce.

 Fait à  .............................................. le  .............................. 2018

 Signature 1

1 Conformément à l’article R. 225-88 du Code de Commerce, les actionnaires titulaires d’actions nominatives peuvent, par une demande unique, 
obtenir de la Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de Commerce à l’occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéfi cier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente.

concernant l’Assemblée Générale Mixte du 25 mai 2018

✃
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